
 

Déclaration intersyndicale 

 

Rentrée 2021 : l'Académie de Lille durement et durablement touchée 

 

 

 

Le Comité Technique Académique de ce jour devait se réunir pour examiner la répartition des 

moyens dans le Premier et le Second degré pour l’année scolaire 2021-2022 ainsi que des lignes 

directrices de gestion académiques. 

 

Nos organisations syndicales étaient convoquées pour discuter de la dotation académique annoncée 

par le Ministre en décembre dernier. La FSU, le SGEN CFDT, le SNALC et l’UNSA Education souhaitent, 

par le boycott du CTA du 21 janvier exprimer avec force : 

- leur opposition à la suppression de 194 emplois d'enseignant-e-s dans le second degré, alors que les 

collèges et les lycées de notre académie compteront à nouveau à la rentrée prochaine davantage 

d’élèves.  Cette situation complexifie le travail des Personnels d’encadrement déjà sous pression.         

Les organisations syndicales constatent par ailleurs qu’une nouvelle fois, elles ne disposaient pas des 

dotations des lycées avant l’instance.  

 

- l'insuffisance des moyens alloués au Premier degré, à la vue des objectifs affichés (poursuite du 

dédoublement des classes en REP et plafonnement des effectifs à 24 élèves en cycle 2, augmentation 

du nombre d'élèves en situation de handicap scolarisés et création d'ULIS collèges) et la poursuite du 

démantèlement des SEGPA.    

 

- la baisse, à nouveau, des postes administratifs, alors que leur charge de travail s’alourdit. 

 

- l'absence de création de postes alors que les  personnels santé et sociaux sont sous pression dans le 

contexte actuel. 

 

- leur opposition à la mise en place des lignes directrices de gestion, en lieu et place du travail 

paritaire sur la carrière des personnels et en application de la Loi de transformation de la Fonction 

Publique du 6 août 2019 : nos organisations ne peuvent accepter la réduction du rôle des 

représentant-e-s des personnels en vidant les commissions paritaires de leur substance et en ne 

donnant plus aucun droit de regard aux agent-e-s sur les actes de gestion. 


